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UN ORAL, DES ORAUX 
 

 
 
 

 
� Faculté de mettre en 
œuvre un système de 
signes linguistiques (qui 
constituent la langue) 
permettant la 
communication et 
l'expression de la 
pensée 
 
 

 
� Système de signes : 
- signes linguistique : on ne 
peut pas séparer les concepts 
des sons qui les transmettent 
- signifié : contenu 
sémantique 
- signifiant : expression 
phonique ou graphique

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
���� L'énonciation est l'acte individuel de 
production, dans un contexte déterminé, 
ayant pour résultat un énoncé. 
 
La langue reste au niveau social alors que 
la parole est la réalisation, l'actualisation 
au niveau individuel 

 
 

LES SPECIFICITES DE L'ORAL 
 
 

Le code oral / le code écrit 
 

L'écrit et l'oral ont des rapports très étroits : l'écrit code l'oral, il propose des équivalents visuels des 
signifiants sonores. 

Code oral  Code écrit 
Communication immédiate : présence 

de l'auditeur 
 Communication différée : absence de 

l'auditeur 
• Le feed-back est immédiat, ce qui 
permet une régulation et une 
adaptation du message au fur et à 
mesure de sa production 
• Accompagnement de gestes, de 
mimiques, attitudes qui ajoutent du 
sens au message : économie des 
moyens linguistiques 

 • Le feed-back est différé : il faut 
donc anticiper sur les réactions du 
lecteur et ses connaissances 
supposées. 
• Le message est décontextualisé, 
déplacé par rapport à la situation de 
communication 

L'énoncé oral est inscrit dans le 
temps 

 L'énoncé écrit est inscrit dans 
l'espace 

 
L'oral se développe dans le temps et ce qui est dit est dit; on ne peut ensuite que corriger, reprendre… 

La modification ne peut se faire que dans l'accumulation.  
Il faut accepter les "traits d'oralité", tenir compte des conditions de communication et des spécificités de l'oral, 
notamment au plan syntaxique. 
 

Langage 
Aptitude à 

communiquer, propre 
à l’être humain, au 
moyen de signes 

vocaux et graphiques 
correspondant à un 

sens (double 
articulation) 

Langage / langue 
Abstrait / concret 

Langue 
Produit acquis : 
instrument de 

communication ; code 
constitué en un 

système de règles 
communes à une 

même communauté 
La langue / une 

langue 
Général / particulier 

Parole 
Utilisation individuelle 
de la langue par un 

sujet parlant 
Langue / parole 

Tout / partie 
Social / individuel 
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Les spécificités lexicales et syntaxiques de l'oral 
 

Au plan phonétique : Tendance à la réduction des énoncés, à une efficacité maximale qui ne respecte 
que peu les unités de la langue écrite. L’orthographe a peu évolué, mais la prononciation du français se modifie 
depuis toujours. On trouve donc actuellement un écart très important entre l'écriture de certains termes et leur 
prononciation. 

Au plan lexical: Pour le code oral: réduction et simplification : vocabulaire imprécis, général ; 
troncations (prof) ; créativité plus forte. Pour le code écrit: vocabulaire plus étendu, vocabulaire précis ; 
néologismes peu fréquents, nombre de mots lexicaux élevés. 
-> On utilise souvent l'oral dans des situations moins formelles que l'écrit 

Au plan syntaxique : Pour le code oral : souvent omission du ne dans un énoncé négatif et utilisation 
fréquente de l'interrogation intonative (tu viens ?). L'oral a la capacité de focaliser sur n'importe quel élément de 
la phrase le soucis d'expression est plus grand, l'engagement de la subjectivité beaucoup plus fort. Effets de 
parallélisme, de reprise, de symétrie. 
Pour le code écrit, négation complète à l'écrit. Inversion du sujet dans l'interrogation ou utilisation de "est-ce 
que ?". On traque les répétitions pour les éliminer. 
 
 
 

NORMES ET VARIATIONS 
 
 

La notion de norme 
 

C’est au 17e siècle que les normes ont été établi (Vaugelas) : affirmation et primauté de l’oral sur l’écrit, 
affirmation du changement, la langue n’est pas fondée sur la raison ou la logique, concept de langage. Idée qu’il 
y a des façons de parler mieux que d’autres, et que le grammairien se doit de les décrire : la grammaire devient 
ainsi prescriptive et normative et c'est la norme qui modèle l'usage. La Révolution française vise ensuite à 
imposer à tous une langue simple, non marquée socialement et très codifiée. Il s'agissait d'une tentative 
d'unification du pays par le centralisme et la victoire sur les particularismes régionaux par l'instauration du 
même code pour tous. 
Parler, c'est non seulement exposer ses idées, mais c'est aussi s'exposer à une évaluation sociale.  
"Instrument de communication, la langue est aussi signe extérieur de richesse et instrument du pouvoir" 
(BOURDIEU) 
 
Qui produit les normes ? Le pouvoir, Etat ou institutions (l'Académie Française) qui combattent la diversité 
des pratiques au nom d'un impératif démocratique et qui adoptent parfois des mesures protectionnistes. Les 
élites, souvent proches du pouvoir, qui sélectionnent certains traits du langage pour en faire des critères de 
sélections et de distinction ; les grands producteurs de normes comme les professionnels de la langue. 
 
Sont-elles fixées une fois pour toutes ? Non, elles ont un caractère relatif et varient dans le temps, dans 
l’usage qu'en font les différents groupes et dans les représentations que s'en font les différents acteurs. De plus, 
suivant les "marchés linguistiques" pour reprendre l'expression de BOURDIEU, ces normes varieront. 
 
Qui les véhicule ? Surtout l’école qui uniformise les usages linguistiques et les diversités régionales et sociales. 
C'est un de ses rôles que de véhiculer les normes. Mais aussi les différentes institutions et administrations, les 
médias, la presse… 
 
La norme d'usage : La norme exerce, qu'on le veuille ou non, une pression importante : certains usages sont 
nettement valorisés par rapport à d'autres, par l'ensemble des locuteurs et l'école, premier vecteur de ces 
normes. 
En fait, il n'y a pas une entité homogène qui corresponde à LA langue. On peut dire que la langue est un 
ensemble de variétés, et c'est l'existence de ces variations qui crée le souci de la norme. 
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La variation linguistique 
 
Au sein de toute communauté linguistique, il existe de multiples variétés parmi lesquelles :  

- Des variétés géographiques (variations dialectales) : le français parlé à Paris, Rennes ou Marseille 
diffère par l'accent, la prononciation de certains phonèmes, la morphosyntaxe et le lexique. 

- Des variétés sociales (variations sociolectales) liées au milieu socio-culturel. L'observation courante 
montre que les individus ne parlent pas de la même façon suivant leur classe sociale (BERNSTEIN). 
Certaines variations sociales sont liées aux pratiques sociales spécifiques dans lesquelles sont engagés les 
participants à l'acte de parole. 

- Des variétés individuelles (variations idiolectales) : chacun d'entre nous a sa manière de parler, qui 
prend des éléments dans les normes de divers groupes et qui se réfère à ses caractéristiques 
physiologiques, à son ancrage régional, à son appartenance socioprofessionnelle… 

- Des variétés diachroniques (variations historiques) : une langue est en perpétuel mouvement. Le 
lexique est l'élément le plus sujet à des variations. 

 
 

Niveaux et registre de langue 
 
Le registre : manière d’utiliser la langue en fonction d’une situation de communication donnée. 
Le niveau de langue : ensemble des habitudes de langage d’une personne, habitudes qui sont déterminées 
plus ou moins par son appartenance sociale et son degré de culture et à l'image qu'il veut donner de lui-même. 
Ce niveau détermine sa capacité à faire face aux situations de communication. Un locuteur qui a un bon niveau 
a plusieurs registres à sa disposition : il est en sécurité linguistique puisqu'il peut s'adapter à un certain nombre 
de situations. L'insécurité linguistique provient de la restriction des registres. 
Il existe : la langue familière (expression spontanée), courante (lexique usuel, norme), soutenue (lexique plus 
rare, plus précis, syntaxe plus soignée). On retrouve aussi la langue littéraire (forme plus élaborée du message), 
la langue populaire (ne respecte pas les prescriptions de la norme), et l’argot.  
 
 

La position de l’école face aux normes, variations et registres 
 

L’école est un des vecteurs de la norme. Mais il faut éviter d'avoir une attitude hyper normative et 
puriste. Il vaudrait mieux : 

- Présenter la norme pour ce qu’elle est, fondamentalement 

- Travailler sur la variété et la concevoir comme un phénomène important linguistiquement et socialement 

- Développer une programmation pour multiplier les registres en faisant varier les situations (genres 
narratifs, argumentation…). 

 
 
 

Ce qu'on retient 
 

Deux acceptions pour le terme norme : 

- Un ensemble de prescriptions qui implique en cas de non-respect des «fautes» et des «erreurs» 

- La description d’un usage courant 
Une langue est un ensemble de variétés dialectales et sociologiques apparentées 
historiquement et structuralement qui diffèrent par un certain nombre de propriétés 
phonologiques, lexicales ou syntaxiques. 
Ces variétés sont dominées par une variété standard normalisée, reconnue comme variété de 
référence, acceptée par les locuteurs et imposée par les autorités, d’une manière ou d’une autre. 
La norme est une codification de cette variété standard dont les instruments sont, dans nos 
sociétés occidentales, les dictionnaires, les lexiques, les grammaires et autres ouvrages sur la 
langue. 
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ELEMENTS DE PHONETIQUE ET DE PHONOLOGIE 
 
 

L’alphabet phonétique international 
(API)  
 

A un son correspond un signe et un seul. Il 
s'agit d'un système de transcription international 
mais le tableau ne concerne que les sons utilisés en 
français. Il existe en effet dans chaque langue des 
sons spécifiques.  
 
- L'API reprend quelques lettres françaises. 
Attention aux faux amis : [y] renvoie au u que l'on 
entend dans rue, le [u] au ou de roue. 
- Le [r] noté ainsi correspond au r roulé. Il faudrait 
en fait pour transcrire le r employé dans le français 
standard utiliser le signe [R] 
- On fait la différence entre les voyelles fermées et 
les voyelles ouvertes. 
 
 
 
 

La phonétique articulatoire 
 
Le rôle des organes : les sons sont produits par l’air expiré (jamais par l'air inspiré) avec l’intermédiaire de 
plusieurs éléments : les poumons (la soufflerie), le larynx (zone de cartilage mobile), les cordes vocales, le 
pharynx, les fosses nasales (rôle de résonateurs), le haut de la bouche, la langue, les dents et les lèvres. 
 

Trois types de sons dans la langue française : 
 

Voyelles [a] [o] [y]… Consonnes [m] [b] [t]… 3 glides (semi-consonnes) 
[j] [w] [y] 

Toute syllabe comprend 1 voyelle 
avec ou non des consonnes ou des 
glides 

Des consonnes seules ne peuvent 
constituer une syllabe 

Des glides seuls ne peuvent 
constituer une syllabe 

Produites de façon libre sans que 
l’air expiré ne rencontre 
d’obstacles 

L’air rencontre un obstacle en un 
ou plusieurs endroits de la bouche. 
Air entravé 

Ont le point d’articulation des 
voyelles mais bruit de frottement 
(passage de l’air entre la langue et 
le palais plus étroit) 

Toutes les voyelles sont sonores 
(vibrations des cordes vocales) 

Elles sont sonores s'il y a vibrations 
des cordes vocales, sourdes sinon 

Les 3 glides sont sonores 

 

Deux grandes catégories de voyelles : orales : l’air s'échappe entièrement par la bouche, [a] [o] [i]…  
Nasales : l’air s’échappe aussi par les fosses nasales, [а]… 
 
Classement des consonnes : on distingue les consonnes d’après la sonorité (sonores ou sourdes), le point 
d’articulation (dans la région labiale, dentale, palatale…), le mode d’articulation, la nasalité ou non. 
 
Les glides : consonnes dont l’articulation est voisine de celle des voyelles. Ils sont toujours accompagnés d’une 
voyelle et associés à une consonne. Ils jouent le rôle de voyelles. [j] proche du [i] (abeille)… 
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La phonologie 
 
La phonologie a pour but de repérer les phonèmes distinctifs de la langue et de les classer. 
 
Tendance à la simplification : il y a 16 voyelles en français contre 18 consonnes, d’où les simplifications :  

- on distingue sur le plan phonétique un [a] d'avant et un [α] d’arrière. Cette distinction pertinente en 
français standard a disparu dans certains français régionaux, notamment le français méridional. Cette 
distinction étant de très faible rendement, elle tend à disparaître. 
-  Le [�] présent dans matin et le [oe] présent dans lundi ne distinguent que de rares couples (brin/brun, 
empreint/emprunt), de toute façon distingués par la morphosyntaxe : une simplification se produit au profit 
de [�] 

 
Tendance à la réduction : le système français avec 4 degrés d'aperture est loud, aussi constate-t-on des 
flottements dans les degrés, qui affectent particulièrement 6 voyelles, [Ø] / [oe], [o] / [ ], [e] / [�]. Le 
rendement de l’opposition est faible pour les premières (jeûne, jeune), un peu moins pour [o] (hôte, hotte).  
 
Problème du "e" muet : Il est systématiquement prononcé dans le midi, et généralement omis dans le reste 
de la France. Différence entre syllabes orales et syllabes graphiques. Le français méridional est beaucoup plus 
proche de l'écrit. 
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APPRENDRE À PARLER ET À COMMUNIQUER 
 

 
 

LA COMMUNICATION 
 
 

Entre code… 
 
Théorie de la communication : l'émetteur a un message à faire passer (en rapport avec un référent); il code 
et utilise un canal (sonore à l'oral); au récepteur de décoder ce signal pour prendre connaissance du message. 
 
Les 6 fonctions du langage : (schéma de Jakobson) 

- La fonction expressive ou émotive, centrée sur le locuteur (ou émetteur), permet d'exprimer ses 
désirs, certains états mentaux par exemple. Traduit son attitude à l'égard de se dont il parle. 
- La fonction référentielle ou dénotative concerne le monde environnant, le référent, la situation 
dont on parle, le contexte : vise à informer, décrire, expliquer… c'est une information neutre, objective. 
- La fonction conative ou incitative agit sur le récepteur sur lequel le langage a une action. Le 
message vise à modifier ses pensées, ses attitudes… Très présente dans les pubs, discours politiques 
(impératif, vocatifs…). 
- La fonction poétique (ou esthétique) concerne le message lui-même, sa forme et son organisation. 
Les manifestations essentielles portent sur le rythme, les sonorités, les figures de rhétorique 
(personnification, onomatopée, images…). 
- La fonction phatique met l'accent sur le canal et ce qui réfère à la mise en contact, l'ouverture, le 
rétablissement et la fermeture de la communication. Correspond au besoin de maintenir le contact entre les 
interlocuteurs ("allo"). 
- La fonction métalinguistique porte sur le code dont on peut vérifier s'il est bien partagé.  Quand le 
langage sert à parler de lui-même ("c'est-à-dire…"). 

 
 

… Et activité pragmatique 
 
���� Dire que tout le sens est inclus dans le message, c'est ne pas tenir compte de tous les accidents 
de la communication et c'est ignorer l'importance des locuteurs, de la situation d'interlocution, des 
éléments extralinguistiques, des implicites et des habitudes culturelles de dire et de faire. 

 
On appelle  embrayeurs ou déictiques les termes qui sont des repères personnels, spatiaux et temporels. Ils 
caractérisent la situation d'interlocution et se réfèrent au "moi-ici-maintenant" des locuteurs. 
 
L'implicite : les implicitations concernent les manières de dire qui vont au-delà de ce qu'elles disent 
littéralement.  En fait, on parle peu directement. On peut "dire sans dire" de plusieurs manières :  

- avec des présuppositions (tu devrais toi aussi cesser de fumer: le "tu" fume), 
- avec des sous-entendus,  
- avec des allusions, qui font référence à des faits connus des interlocuteurs (ce qui crée une connivence 
entre les interactants), allusions qui peuvent aller jusqu'aux insinuations, 
- avec des implications (mais, d'ailleurs, décidément… qui jouent un rôle fort dans l'implication du sens). 

 

Ce qu'on retient 
 

Le processus de communication verbale est plus complexe que ne le laisse supposer la théorie de 
l'information.  
La conception suivant laquelle les mots représentent le monde et traduisent la pensée cède du 
terrain à celle dans laquelle le sens s'épaissit du poids du contexte et de ses implicites. 
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L'ACQUISITION DU LANGAGE 
 
 
Jean Bruner : les désignations des objets sont intégrées dans des scénarios ou formats, des petites scènes 
ludiques, ritualisées et structurées, créées par la mère et l’entourage. Lieux d'échanges, l'enfant interagit avec 
l'entourage. La mère et l’enfant portent une attention conjointe sur l’objet.  
L’interaction est déterminante pour l’apprentissage du langage. L’étayage de l’adulte est indispensable pour 
aider l’enfant. 
 
Que sait faire un enfant à 6 ans ? 

- Produire tous les sons, certains difficilement encore, 
- Son lexique est d'environ 2500 mots, 
- Les principales règles de formation des phrases complexes sont acquises ou en voie d'acquisition, 
- Il accorde à peu près correctement les articles, adjectifs, pronoms, noms, sujets, verbes. 
- Avec des adverbes et des prépositions, il situe un évènement dans l'espace.  
- Il maîtrise les différents types de phrases mais certaines interrogations avec négation ou reprise du 

sujet lui posent encore problème.  
A cet âge il est prêt à passer au langage écrit. 
 
 
 

OUTILS POUR ANALYSER LES INTERACTIONS SCOLAIRES 
 
 

Réseaux et enchaînements 
 
Les éléments constitutifs des interactions 

- Les participants : leur nombre modifie la situation de communication, on n'interagit pas et on ne 
s'applique pas de la même manière en groupe classe ou en petit groupe. L'attention maximale est requise 
par la relation duelle. Des élèves peuvent ne pas participer verbalement aux échanges et jouer un rôle dans 
l'interaction. 
- Le cadre spatio-temporel : la classe est un espace fermé, public, partagé. La communication est de type 
institutionnel : le maître interroge les élèves, non des enfants. La disposition (estrade, …), l'organisation 
frontal des bureaux déterminent un espace vectorisé qui prend du sens. Le moment de la journée est aussi 
important. 
- Le but : se situe entre le site et les participants.  
 

Les réseaux de communication : l'ensemble des locuteurs avec lesquels un sujet se trouve en interaction 
verbale, l'ensemble des locuteurs qui partagent une même situation de communication.  
 
Les enchaînements montrent la continuité ou la discontinuité du discours. Ils permettent de mettre en 
relation les énoncés des différents acteurs d'une communication. On distingue les enchaînements sur soi (auto-
enchainements), ou sur les autres (hétéro-enchainements) : dans ce derniers cas, les énoncés peuvent être 
symétriques, parallèles ou complémentaires avec des reformulations, ajouts, reprises avec modifications, 
déplacements, illustrations… un bon échange est souvent marqué par de nombreux enchaînements sur les 
autres qui prouvent que les interactants partagent la même communauté discursive. 
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Les conduites d'étayage 
 

Il désigne l'aide qui est apportée par un expert à un novice pour lui permettre de résoudre un problème, 
de réussir une tâche qui, sans cette aide, aurait été au-delà de ses possibilités (cf. la "zone proximale de 
développement" de Vygotsky). D'une manière générale, c'est le maître qui assure la plupart des fonctions 
d'étayages qui sont de plusieurs ordres. Mais les élèves peuvent également le faire au cours des interactions. 
 

Régulation et étayage de la progression commune 
Finalisation de la tâche 
a- formulation du problème (le maître rappelle le but ou aide l’enfant à le formuler) 
b- Mobilisation et récapitulation des acquis 
c- Maintien de l’orientation (évite les dispersions et contrôle l’attention, aide l’enfant à se focaliser 
sur les aspects de la tâche et sur sa démarche) 
d- Scansion et balisage de l’échange 
Fonctions de développement 
e- Fonction initiative : initiative thématique, question (le maître ouvre l’échange et pose le thème) 
f- Appel à développement : reformulation avec ajout, correction, ajustement 
Focalisation de l’attention conjointe 
g- Focalisation sur les énoncés d’autrui pouvant faire progresser. Répétition, reformulation, 
explication de l’intention. Mise en rapport de deux énoncés divergents : appel à synthèse ou à la 
résolution de la contradiction. 

Etayage de la prise de parole et de l’écoute 
a- donner la parole à celui qui manifeste l’intention de la prendre 
b- officialiser la parole de l’enfant et le maintenir dans son rôle 
c- rappeler les règles de prise de parole 
d- solliciter un enfant qui n’est pas intervenu (enrôlement) 
e- valider les propos d’un enfant : acquiescement, reprise (thème et formulation), reprise avec 
reformulation 
f- demander une explication, une précision 
g- inviter à l’écoute, gestion de la discipline 
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ENSEIGNER L'ORAL 
 

 
 
 

Avant les années 60, l’écrit prédomine sur l’oral. La rédaction ou la composition sont les matières 
nobles. Un des objectifs consiste à amener les élèves à produire une bonne récitation des textes et des leçons. 
Avec le plan de rénovation Rouchette et les instructions officielles de 1972, l'oral prend sa place. Il s'agit de 
rendre l'enfant capable de s'exprimer oralement et par écrit et de libérer son expression. En 1992, dans 
l'introduction de la maîtrise de la langue à l'école, l'accent est mis sur l'importance des "échanges oraux" dans la 
construction des savoirs. Il est clairement énoncé que ce sont les échanges oraux produits dans les situations de 
classe qui stimulent et enrichissent le langage des enfants. Les nouveaux programmes présente la maîtrise de la 
langue orale comme un objectif capital du cycle 2. La trilogie "parler, lire, écrire" traverse tous les 
enseignements. 

L'apprentissage de l'oral dépend largement de la logique des classes sociales. La pratique de l'oral hors 
de l'école ne suffit pas pour doter tous les enfants des aptitudes nécessaires à leur vie d'adulte et ne pas 
enseigner l'oral creuse davantage l'écart entre les "héritiers"  (au sens que donne BOURDIEU à ce terme), et les 
autres. Maîtriser l'oral est donc un enjeu social fort : c'est un facteur important de mobilité sociale et de réussite. 
 
 
 

LA DIDACTIQUE DE L'ORAL EN CYCLE 1 
 
 

Un parcours progressif 
 
Les 3 étapes de l'apprentissage du langage au cycle 1 :  

- Le langage d'action ou l'entrée dans le langage à partir de 2 ans : L'adulte permet le développement 
linguistique de l'enfant par un langage d'accompagnement dans des situations de communication vécues. Le 
maître saisit toutes les occasions pour accompagner les actions de l'enfant : il reprend ce qu'il vient de dire, 
commente ce qu'il fait, répète ses énoncés sous des formes variées, amplifie son propos.  
- Le langage d'évocation : il est travaillé vers 3 ans et suppose la médiation de l'adulte. Les petits 
deviennent capables de parler d'hier, de demain (récit, projet). L'évolution s'opère lorsque l'enfant passe du 
"il m'a fait mal" accompagné d'un geste de désignation du copain, à "il est méchant", "il" représentant le 
loup de l'histoire. On n'est plus dans le ici-maintenant. Le discours est ordonné, construit, et s'élabore 
souvent collectivement à propos d'histoires lues, racontées par le maître et reprises par les enfants. 
- Approches métalinguistiques de la langue orale : on engage une séparation des mots qui 
constitue une préparation au passage à l'écrit par la suite. On s'attarde sur les sonorités de la langue 
(comptines, chansons, rimes…). La découverte de l'écrit passe par toutes sortes d'activités qui vont du 
questionnement de textes jusqu'à l'interprétation collective d'un album en passant par les écritures 
spontanées où s'éprouvent les premières représentations de ce qu'est l'écrit. 

 
���� Entre objet d'apprentissage et communication, le langage est au cœur des apprentissages 
notionnels et culturels de l'école maternelle. Le langage est non seulement objet d'apprentissage 
mais aussi vecteur des apprentissages. 
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Activités et dispositifs 
 
Les activités langagières doivent être variées : 

- Le travail en classe est permanent avec des reformulations, des reprises à partir de toutes sortes 
d'actions. On saisit toutes les occasions d'échange et on les infléchit pour les rendre plus efficaces.  
- Mais les maîtres doivent mettre en place un discours ordonné et construit, le plus souvent 
collectivement, à propos d'histoires lues ou racontées sur des écrits variés, sur des images, affiches, 
d'événements de la classe, sur des thèmes travaillés. Toutes ces activités sont assorties de productions que 
l'on conserve. La pratique est régulière et intensive. 
- On ne se contente pas du seul discours narratif : les enfants de maternelle peuvent aussi accéder à leur 
niveau, aux autres discours : descriptif, explicatif, mais aussi argumentatif. Il faut ouvrir le champ de la 
parole : parole personnelle (exprimer ses peurs…), parole d'organisation, de planification, de gestion, une 
parole de création (poésie), parole sur la parole (activité métalinguistique).  
- Les situations-problèmes : avec des objectifs de langages liés au contenu (affiches avec cache, activités 
numériques…). 

 
Quelques dispositifs s'avèrent opératoires : (A. Florin) 

- Privilégier le travail en petits groupes, condition nécessaire pour augmenter le temps de parole dont 
peut disposer chaque enfant. Instaurer le plus souvent possible des dialogues personnalisés. 
- S'occuper particulièrement de ceux qui parlent le peu. Faire, de temps en temps, des groupes 
homogènes. Groupés entre eux, les faibles parleurs deviennent plus actifs. 
Il faut se rappeler que la participation à la conversation scolaire est un bon prédicteur de la réussite 
ultérieure et qu'un "faible parleur" au stade de la maternelle tend à le rester, toute sa scolarité. 
- Aider les enfants à s'engager dans la communication : instaurer si besoin des tours de parole. 
- Pour les enfants ayant des difficultés à s'imposer, penser encore aux marionnettes, joli support pour "se 
dire" sans se faire voir et produire par cette médiation une parole qui est à la fois la leur et une autre. 
Laisser les enfants parler de leurs expériences personnelles. 

 
 

Ce qu'on retient 
 

Entre objet d'apprentissage et communication, le langage est au cœur des apprentissages à l'école 
maternelle. Sa maîtrise est un bon prédicateur de réussite scolaire 
Les maîtres sont des interlocuteurs "compétents" qui se saisissent de toute situation pour 
permettre aux enfants de construire leur langage puis de le travailler comme un objet dans des 
activités métalinguistiques, préludes à l'acquisition de la lecture et de l'écriture.  

 
 
 

LA DIDACTIQUE DE L'ORAL EN CYCLE 2 ET 3 
 
 

L'oral socialisant 
 

On peut centrer l'oral sur les situations de communication et d'expression suscitées par une vie sociale 
"authentique" dans le milieu scolaire. On insiste sur la multiplicité des prises de parole liées au fonctionnement 
de la vie d'une classe liée à un projet, au travail en groupe, vie coopérative. 
Certaines pédagogies (Freinet) sont largement tournées vers la socialisation par la médiation de l'oral. Les 
enfants ont des rôles dans la micro-société que représente leur classe et peuvent  exercer la fonction sociale du 
langage dans des instances comme le conseil de classe. Ces activités d'expression et de régulation sont en 
rapport direct avec la citoyenneté. Elles permettent d'apprendre en parlant car il faut savoir exposer un 
problème, présenter des arguments, prendre la parole et respecter celle de l'autre, s'adapter aux interlocuteurs 
et aux cadres de la communication.  
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ECOLE 

L'oral, vecteur des apprentissages ou "l'oral pour apprendre" 
 

La maîtrise du langage d'effectue aussi à l'occasion de tous les autres apprentissages. Elle ne construit 
pas une programmation supplémentaire et séparés mais elle inscrit des séquences d'enseignement sur l'oral 
dans le cadre plus large de séquences disciplinaires déjà existantes : on doit justifier, argumenter, décrire et 
expliquer… en français, en maths, en histoire… On ne raisonne plus en termes d’objets d’enseignement mais en 
termes de lieux d’intervention.  
C'est une construction des apprentissages dans et par l'oral. Cet oral est réflexif car il permet de construire les 
savoirs en les verbalisant et en les confrontant aux savoirs verbalisés des autres. 
 
 

L'oral, objet d'apprentissage ou "apprendre l'oral" 
 

- Niveau locutoire : Certaines activités permettent de travailler les aspects locutoires, techniques de 
l'oral. Il s'agit de savoir bien articuler, bien parler : on insiste alors sur la maîtrise phonologique, l'audibilité, 
la qualité de la voix, le débit, la fluidité, le rythme, l'élocution… Ce qui peut renvoyer à des exercices 
d'articulation, aux jeux autour des comptines pour ne pas zozoter, ou bredouiller, et, d'une manière plus 
large aux arts de l'oral : récitation, théâtre, lecture expressive, conte… 
- Niveau linguistique : On peut travailler, de manière plus spécifique, la correction de la langue, c'est-
à-dire les aspects plus linguistiques : qualité et précision lexicale, construction syntaxique des phrases…  On 
peut chercher des solutions fructueuses du coté des jeux de rôles et des parodies. On invite les élèves à 
parler "comme untel", souvent un personnage très connu ou un emploi très typé, dans une situation donnée 
d'emblée comme factice ou outrée, ce qui modifie de façon étonnante toutes les ressources du langage. 
C'est ainsi qui réapparaissent la négation si souvent oubliée à l'oral, le sujet inversée… Le lexique devient 
plus riche, pus précis, plus spécialisée. 
- Niveau discursif : On peut imaginer aussi un travail spécifique sur un discours particulier. Une autre 
approche consiste à "apprendre l'oral" à travers les "actes de langage" (savoir se présenter, exprimer son 
désaccord, remercier…). 

 
���� L'oral s'apprend et s'enseigne. La pédagogie de l'oral doit être conçue de façon continue et prise 
en considération dans les compétences exigibles en fin d'école primaire. 
 
Les oraux à l'école 
 
 
 

 
 
 

LIEU d'APPRENTISSAGE 

PROJETS 
D'ACTIVITES 

Construction cognitive Construction sociale de l'enfant 

ORAL METADISCURSIF 

et METALINGUISTIQUE 

ORAL 
de 

civilité 

ORAL de la 

citoyenneté 

ORAL pour 
apprendre 

dans ttes les 

disciplines 

ORAL à 

apprendre 

LIEU de VIE 
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L'EVALUATION DE L'ORAL 
 
 

Difficultés à évaluer l'oral 
 
Pour que l'oral soit considéré comme un ensemble d'objets à enseigner, il faut qu'on puisse l'évaluer de façon 
précise et opératoire. Or, l'oral est très difficile à évaluer car :  

- La pratique de l'oral est transversale à toutes les disciplines et toutes les situations : les objets 
d'enseignement sont difficilement isolables, 
- Il est difficile de l'observer : il faut l'enregistrer pour ré-écouter les productions.  
- L'oral implique largement la personne et ne peut être dissocié d'une voix, d'un corps, d'une 
personnalité. Il est, par ailleurs, d'un point de vue sociolinguistique, très marqué par les pratiques sociales 
de références.  
- L'oral est souvent méconnu, souvent perçu par rapport à la norme de l'écrit. Les recherches en 
didactiques sur l'oral sont plus récentes que celles de l'écrit. 

 
 

L'évaluation en fonction des situations d'oral 
 
Chaque performance orale fait entrer en ligne de compte plusieurs plans. Toute évaluation doit tenir compte des 
aspects: 

- Locutoire, techniques et portant sur l'audibilité, le placement et les modulations de la voix, la 
prononciation, l'élocution, la posture corporelle…  
- Linguistiques : il s'agit de repérer la maîtrise de l'oral dans l'adaptation des temps de conjugaison, la 
construction syntaxique, l'adéquation et la précision du lexique, la qualité des (re)formulations…  
- Discursifs/textuels : est-ce que le discours montre la maîtrise des spécificités d'un discours ? Savoir 
raconter renverra, par exemple, à la cohérence/cohésion d'un discours, savoir argumenter à la qualité des 
arguments et des réfutations… Chaque discours renvoie à des structures linguistiques dominantes.  
- Interactionnel/dialogique : on peut évaluer la capacité d'un locuteur à initier, intervenir, réagir, 
participer, copiloter une discussion, à varier les rôles, mais aussi à écouter, à choisir le bon registre en 
fonction de la communication… 
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SPECIFICITES DE L'ECRIT 
 

 
 
 

ORIGINES ET FONCTIONS DE L'ECRIT 
 
 

Origines de l'écrit 
 

L'écrit apparaît tardivement dans l'histoire de l'humanité. Il apparaît vers -3 000 ans en Egypte et à 
Sumer (Mésopotamie), peut être avant en Chine (entre -4 000 et – 2 000 ans). 
On peut définir l'écrit comme une technique de représentation de la parole par une trace laissée sur un support 
conservable. Les premières écritures sont cunéiformes, hiéroglyphiques. Leur système est à dominante 
idéographique (caractéristique d'un système qui transcrit directement du sens. Un idéogramme représente un 
objet, une notion, sans faire référence à la prononciation du mot. En revanche, les systèmes alphabétiques 
encodent du sens). 
 
 

Fonctions de l'écrit 
 

On rattache le développement de l'écriture à l'apparition de l'Etat et à la mise en place des religions. 
L'écrit n'est pas qu'une simple transcription de l'oral. Il développe ses propres fonctions sociales : il devient un 
élément fort de structuration des sociétés en séparant les profanes (ceux qui ne savent pas écrire) et des 
experts constitués en castes ou en groupes sociaux homogènes. Il assure la pérennité des pouvoirs politiques et 
religieux.  

L'écrit modifie, en outre, le rapport au savoir et au langage. L'écrit, en hiérarchisant et en fixant les 
savoirs, oblige à les penser selon des modalités nouvelles qui ne sont plus celles de la communication ordinaire, 
orale, spontanée. De plus, l'utilisation d'une écriture alphabétique accentue le caractère abstrait de l'activité 
scripturale. L'écrit accompagne donc l'émergence de la pensée rationnelle. 
L'écrit décontextualise le message et son sens. Il implique une communication différée, s'inscrit dans un 
espace et sur un support conservable qui obligent à l'abstraction. Le scripteur est placé dans des situations de 
communications différentes de l'oral (classe, anticipe, ordonne, hiérarchise…). L'écrit amène à la réflexivité sur 
la langue elle-même. 
 
 
 

L'ECRIT ET L'ECOLE 
 

 
L'alphabétisation 
 

Elle connaît une nette progression à partir du 16ème siècle, sous les effets conjugués de la Réforme 
protestante et du développement de l'imprimerie. A partir de la Révolution Française, les manuels scolaires font 
l'objet d'une attention particulière de l'Etat. Il faut attendre 1831 pour voir apparaître le premier manuel à très 
grande diffusion avec l'Alphabet et premier livre de lecture. La mission d'alphabétisation passe, pendant cette 
période, progressivement de l'Eglise à l'Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mélann                          http://prepacrpe.hautetfort.com/                                                                                                        14 
 

La lecture 
 

L'école publique devient le moteur de l'alphabétisation. Les objectifs de l'école évoluent : il ne s'agit plus 
seulement d'alphabétiser, il faut passer du déchiffrage à la lecture courante, deuxième phase de l'apprentissage. 
Les manuels servent aussi à transmettre des valeurs morales. 
Le problème qui se pose aujourd'hui n'est donc plus celui de l'alphabétisation1 mais de l'illettrisme2 et de 
l'échec scolaire. L'échec scolaire est presque toujours lié à un échec en lecture.  
 
 

L'écriture 
 

La maîtrise de l'écrit, et, partant, l'illettrisme, ne se réduit pas à la question de la lecture. Enseigner 
l'écriture est une des missions de l'école, mais qui a été longtemps négligée, considérée comme un stade 
supérieur réservé au secondaire).  
On peut définir deux tendances : l'une qui privilégie l'expression, avec la rédaction libre reprise dans les IO de 
1972 pour donner le goût d'écrire, fondée sur la liberté d'expression du sujet scripteur, et l'autre qui privilégie 
les techniques d'écriture en référence à des modèles. Cette dernière notion apparaît dans les IO de 1945 et dans 
celles de 1989 avec la référence aux typologies de textes. 
 
 
 

FONCTIONNEMENT DE L'ECRIT 
 
 

Le système graphique 
 

Le système français est majoritairement phonographique : son code est fondé, techniquement, sur la 
transcription de l'oral. Mais il ne se réduit pas à ces aspects phonographiques. On parle en effet d'un 
plurisystème qui, outre ces aspects phonogrammiques, implique des caractéristiques morphologiquement 
souvent muettes : les signes écrits renvoient à des marques grammaticales ("s" au pluriel) ou lexicales. Il faut 
aussi tenir compte des évolutions du système graphique qui ont conduit à l'existence de digrammes : deux 
lettres encodent un seul son, comme dans "au" ou "en". Ou encore du fait qu'une lettre peut se prononcer de 
différentes manières. 
La succession des lettres doit être interprétée et ne peut en aucun cas donner lieu à un simple déchiffrage 
linéaire de la part du lecteur (certaines lettres ne se prononcent pas, d'autres doivent être lues regroupées, ou 
interprétées en fonction de leur environnement).  
 
 

Le texte 
 

L'écrit n'est pas le simple encodage de l'oral. Il se construit selon des modes d'organisation spécifique. 
Le texte est l'unité autour de laquelle se construisent les activités de lecture et d'écriture.  
C'est un ensemble de signes écrits pourvu d'une cohérence et tributaire d'un certain nombre de contraintes liées 
à son usage social. Autrement dit, lire ou écrire ne peut se réduire à la maîtrise du code alphabétique et 
orthographique.  
 

Ce qu'on retient 
 

L'écrit est lié à l'apparition de la pensée rationnelle et à l'émergence de l'Etat. Il oblige à 
décontextualiser la communication. L'école est en charge de son enseignement et ses exigences 
ont évolué depuis un siècle. L'illettrisme reste un problème essentiel. 
Maîtriser l'écrit suppose la connaissance de son code, de ses modes d'organisation textuels et de 
sa culture. 
 

                                                 
1 Alphabétisation : elle vise la connaissance de l'alphabet et débouche sur la lecture déchiffrage 
2 L'illettrisme  : peut porter sur des difficultés de lecture variables et des problèmes liés à l'écriture. Cette notion recouvre des phénomènes très divergents 
quant à leur origine (scolaire, sociale, individuelle, neurologique, psychologique, culturelle…) et leur manifestation. 



Mélann                          http://prepacrpe.hautetfort.com/                                                                                                        15 
 

 

DES APPRENTISSAGES PROGRESSIFS 
 

 
 
 

ENTRER DANS L'ECRIT 
 
 

Une activité complexe 
 
Une dimension sociale et culturelle : le caractère collectif de l'activité de tri de textes et les savoirs qu'elle 
permet de construire nous renvoient à une composante essentielle de l'entrée dans l'écrit : la dimension sociale 
et culturelle de cet apprentissage. Les programmes de 2002 reprennent et développent l'idée du tri de textes en 
l'intégrant dans un premier objectif général, celui de découvrir les principales fonctions sociales de l'écrit. 
Il s'agit aussi de se familiariser avec le français écrit, ce qui constitue le deuxième objectif général et l'on y 
préconise la dictée à l'adulte. Enfin, un nouveau point apparaît dans les programmes 2002. Dès la maternelle 
il faut se construire une première culture littéraire. 
L'enfant peut se construire une représentation structurée des pratiques de lecture et d'écriture, puisqu'il en 
perçoit les fonctions sociales, et identifier les composantes culturelles qui y sont liées, puisqu'il découvre une 
première culture littéraire. 
 
Une activité cognitive et conceptuelle : les tris de textes et la dictée à l'adulte ont aussi un effet sur les 
représentations que se font les jeunes élèves de l'écrit. Confrontés à des textes de différentes natures ou au 
travail d'écriture de l'adulte, ils découvrent progressivement les règles du langage écrit. La reconnaissance et 
l'écriture du prénom met en évidence ces aspects, dans les classes de l'école maternelle. 
 
 

Psychogenèse de l'écrit et théorique 
 

La théorie de la clarté cognitive postule que les difficultés d’apprentissage sont liées à des 
représentations confuses sur les tâches à accomplir et sur le fonctionnement du système graphique : si l'enfant 
ne sait pas pourquoi il apprend à lire et qu'il ne perçoit pas le caractère symbolique de l'écriture, il ne pourra 
construire et développer son apprentissage de l'écrit. L’enfant va devoir comprendre que l’écriture, à la 
différence du dessin, est conventionnelle, contrôler la quantité d’éléments que doit comporter la production 
écrite, différencier les écritures qui représentent des noms différents et percevoir qu’une écriture a une relation 
avec la valeur sonore du mot. Emilia Ferreiro a distingué quatre étapes : 

- Le niveau présyllabique : l’enfant distingue lire et dessiner, pense que l'écriture a du sens et reconnaît 
son orientation. Il cherche à signifier par l’écrit. Il n'y a aucun lien entre l'aspect sonore et l'aspect 
graphique. Il utilise lettres, pseudo-lettres et gribouillis 
- Le niveau syllabique : l’enfant pose une lettre pour une syllabe orale 
- Le niveau syllabico-alphabétique : la lettre est tantôt associée à une syllabe tantôt associée à un 
phonème. Certains éléments graphiques correspondent à des syllabes, d'autres à des phonèmes. C'est 
souvent le cas au CP, quand l'enfant "oublie" des lettres dans les mots qu'il écrit. 
- Le niveau alphabétique : une lettre transcrit un son. Il reste à découvrir les valeurs conventionnelles des 
lettres et ultérieurement, il lui restera à découvrir que des lettres ne transcrivent pas toujours des sons et 
ont une valeur orthographique. 

 
 

Ce qu'on retient 
 

L'entrée dans l'écrit suppose la prise en compte des aspects sociaux et culturels qui marquent son 
usage et la construction de représentations de plus en plus précises sur son fonctionnement. Les 
activités proposées en maternelle, tri de textes, écriture du prénom, comptines, dictée à l'adulte 
font progresser les élèves sur ces deux plans. 
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SAVOIR LIRE 
 
 

L'apprentissage de la lecture est progressif et ne correspond pas au seul CP, ni même au seul cycle 2. Il 
est indissociablement lié à l'apprentissage de l'écriture. 
 
Des théories de lecture opposées :  

- Le modèle de bas en haut : Lire c'est décoder des signes écrits, passer d'un message écrit à sa 
correspondance orale. L'activité est d'abord perceptive (visuelle), puis s'opère une synthèse graphie-phonie. 
La restitution du message oral permet d'accéder au sens. La maîtrise de la combinatoire devient essentielle 
dans l'activité de lecture. En conséquence, apprendre à lire c'est apprendre les règles de la combinatoire. Le 
modèle de référence est la lecture oralisée. Lire c'est déchiffrer. 
- Le modèle de haut en bas : Dans ce modèle, l'accent est mis sur la recherche de la signification. On 
remplace l'activité du lecteur dans une logique globale de communication. Lire revient donc à produire du 
sens, à interpréter le texte en fonction de ses propres savoirs antérieurs. La lecture est construction du 
sens. Ce modèle de lecture, en privilégiant la compréhension, s'appuie sur le repérage d'indices, la 
formulation d'hypothèses et leur vérification, d'un coté, et sur les composantes sociales et affectives de la 
lecture de l'autre. Dans cette perspective, la lecture se conçoit dans des situations variées, en fonction du 
plaisirs ou de son efficacité sociale, dans le cadre de projets, des supports différents. 

 
Définition de l’acte de lecture par G. Chauveau : L’acte de lecture est la compréhension d’un texte écrit 
inconnu. Il comprend trois niveaux : 

- un acte culturel (on lit pour s’informer, se détendre, échanger, agir…) 
- un acte compréhensif (le lecteur cherche du sens, un contenu, des informations) 
- un acte instrumental (il décode, anticipe, explore, mémorise, retourne en arrière…) 

 
 
 

Modèles Caractéristiques 
Des modèles dépassés et 

intégrés 

Le modèle 
« bottom/up » 

Le traitement des données se fait de 
bas en haut, en partant des unités les 
plus petites (perception puis 
assemblage des lettres) vers des 
processus cognitifs supérieurs 
(production de sens). 
L’acte de lire s’organise essentiellement 
dans des activités perceptivo-motrices 
et dans le traitement des formes 
graphiques. 

Ce modèle, combattu dans les années 
80, reste indirectement présent dans 
les recherches en psychologie cognitive 
et du développement. Mais il est 
intégré à une problématique générale 
qui inclut les dimensions sociales et 
culturelles et la question de la 
communication.  
 

Le modèle 
« top/down » 

Ce sont les hypothèses du lecteur qui 
sont premières et commandent son 
examen de l’écrit. La lecture est alors 
surtout une affaire d’anticipation et 
d’utilisation du contexte. 
L’acte de lire s’organise autour du 
travail sur le sens, par l’anticipation et 
l’émission d’hypothèses. 

Ce modèle qui sous-estime les 
problèmes cognitifs posés au lecteur 
reste cependant partiellement actif 
dans la prise en compte des aspects 
culturels et sociaux de la lecture. Mais il 
est intégré à une approche cognitive 
qui aborde la dimension instrumentale 
de l’acte de lire. 

Le modèle 
« interactif et 
dialectique » 

Il se traduit par un va-et-vient 
permanent entre les conduites grapho-
phoniques de décodage et les 
hypothèses de sens.  

Devenir lecteur consiste à être à la fois 
un chercheur de sens et un chercheur 
de code et à assimiler la culture de 
l’écrit. 
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APPRENDRE À LIRE 
 
 

Les méthodes 
 
Les méthodes syllabiques : Ce sont celles qui correspondent au modèle  de "bas en haut" (bottom/up). 
Fondée sur le déchiffrage et la reconstruction par syllabes (B-A BA), cette méthode propose un apprentissage 
orienté de l'oral vers l'écrit, du simple vers le complexe. 
Cette technique est rejetée pour diverses raisons : elle identifie lire à déchiffrer, mais surtout elle ne prépare pas 
à l'acquisition de l'orthographe car elle exploite des mots où toutes les lettres se prononcent. Par ailleurs, cette 
technique n'oriente pas l'activité du simple vers le complexe : l'abstraction que suppose l'acquisition du rapport 
lettre-son est une opération particulièrement complexe pour l'enfant qui apprend à lire. Il est plus simple pour 
lui de retenir globalement une forme, surtout si elle est orthographiquement plutôt atypique et qu'elle renvoie à 
une réalité qui les concerne. 
 
La méthode globale : La méthode globale ou analytique s'oppose à la méthode syllabique. L'apprentissage est 
alors orienté de l'écrit vers l'oral. Il est fondé sur l'analyse de l'écrit en unités successives de plus en plus 
réduites : la phrase, puis le mot, puis les lettres. Les techniques qui s'en inspirent procèdent de cette manière : 
un court texte est inscrit au tableau ou des phrases sans lien entre elles. Suit la reconnaissance des mots déjà 
connus, mots constituant un capital. On procède ensuite à l'analyse des mots inconnus par décomposition et 
comparaison. Le déchiffrage du texte ou des phrases s'effectue mot à mot et sa mise en mémoire clôt l'activité. 
 
La méthode mixte : Appelé aussi méthode syllabique à démarrage global, elle apparaît dans les années 60. 
Elle fait alterner analyse puis synthèse. Elle effectue un va et vient, entre démontage et remontage de la 
phrase ou d'un court texte. L'objectif est de maîtriser la combinatoire et d'accéder rapidement à une oralisation 
correcte. Il n'y a pas de construction active du sens mais le sens précède l'acte de lecture puisque tous les 
élèves observent une même illustration et analysent une même phrase liée à celle-ci. Les manuels les plus 
diffusés aujourd'hui (Lire au CP, le nouveau fil des mots, puis Ratus et Gafi), même s'ils se réclament des 
méthodes actives, sont en fait des méthodes mixtes améliorées dans lesquelles le travail préalable sur le sens a 
été développé. 
 
Les méthodes actives : Dans les années 80 sont apparues les méthodes actives, souvent élaborées en 
rupture avec l'usage du manuel, à partir de "vrais" textes, abordés dans la classe en fonction de l'intérêt que 
présente leur contenu. Les élèves sont placés dans des situations-problèmes qu'ils doivent essayer de résoudre 
en construisant eux-mêmes les outils pour cela. Cette logique constructiviste amène à utiliser toutes les 
ressources disponibles, sans en privilégier une particulière : les hypothèses de sens par la reconnaissance du 
contexte, la reconnaissance globale de mots, l'analyse grapho-phonétique du mot sont des recours utilisés, mais 
à partir d'une élaboration collective par la classe. Le questionnement de textes est une activité centrale dans 
cette perspective. Les programmes publiés en 2002 sont parfois perçus comme un retour aux vertus des 
méthodes centrées sur l'acquisition du code, et donc comme un désaveu implicite des méthodes actives. 
 
 

Les manuels 
 

Pour structurer l'analyse de manuels de lecture, il est efficace de repartir d'un repère central : les 
manuels en service se rattachent plus ou moins à la méthode mixte, et c'est ce "plus" ou "moins" que l'on doit 
cerner. Cela peut aller de méthodes encore très marquées par l'approche syllabique, à des ouvrages qui 
semblent exclure le travail sur la combinatoire. La voie moyenne est celle des manuels qui, tels Gafi, Ratus ou 
Lire au CP, présentent un compromis entre les deux approches précédentes. L'analyse pourra s'appuyer sur 
quelques critères : la place faite au sens, les entrées phonique ou graphique dans la combinatoire, la 
présence des textes (fabriqués, "vrais", littéraires ou non…), le rôle des images (illustratives, peu inductrices ou 
trop…), l'activité des élèves (tâches proposées, évaluation envisagée). 
Les manuels représentatifs d'une adaptation de la méthode mixte : on distinguera ceux qui accordent la priorité 
au travail sur les sons (à entrée phonologique comme Chantepages ou Lire au CP), et ceux qui proposent un 
travail préalable sur la lettre (à entrée graphique comme Gafi ou Ratus. La présence de tableaux avec des 
références à la phonétique peut servir d'indicateur). Il faudra souligner la nécessité de compléter la démarche 
proposée par des véritables lectures. 
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Les manuels s'inspirant des méthodes actives : La page à analyser ne présentera pas de référence importante à 
la combinatoire. Elle présentera de l'image, du texte, mais pas de tableaux, d'exercices, de présentations de 
syllabes ou de lettres. En fait le matériel technique pour aborder la combinatoire est présent mais ailleurs : ou 
bien dans une autre partie du manuel, ou bien dans des fichiers, des cahiers d'exercices, un autre fascicule. 
 
Des exemples :  

- Rémi et Colette, Magnard, 1973 : on observe le démontage (la phrase, mais sans ponctuation, comme 
point de départ, la restriction de l'analyse à deux seul mots, puis aux syllabes et enfin à la lettre) et le 
remontage (construction de syllabes, puis de phrases). Cette technique caractéristique de la méthode mixte 
dont se réclame le manuel est ici réduite à son noyaux : pas de majuscules, pas de ponctuation, pas de 
texte, toutes choses qui ne sont pas prioritaires dans l'acquisition de la combinatoire. Mais qui seront 
sources de problèmes ultérieurs : l'enfant n'aura pas construit des repères essentiels pour écrire. 
L'inadaptation de la méthode tient à cette limite. 
- Lire au CP, le nouveau fil des mots, Nathan, 1990 : Nous sommes en présence d'une méthode mixte 
adaptée, ou améliorée, qui s'inscrit dans la continuité. Elle innove en accordant une place au texte (qu'on 
appellera pseudo-texte : il est fabriqué pour les objectifs de la leçon), en impliquant l'image comme un 
appui pour l'accès au sens, en s'ouvrant à la question de l'écriture. L'utilisation du tableau, avec le symbole 
phonétique et les icônes qui indiquent l'écoute et la vision rappelle que la dimension phonique est 
prioritaire. Des manuels comme Je lis avec Dagobert s'inscrivent dans les mêmes perspectives (en 
introduisant cependant, pour le dernier, une plus grande diversité de textes). 
- Gafi le fantôme, Nathan, 1992 : L'illustration est devenue plus moderne, le texte est plus développé et 
implique un être de fiction et des personnages enfantins plus dynamiques. L'entrée est graphique (les 
syllabes sont valorisées et soulignées pour orienter le travail d'oralisation de l'élève, des lettres vers les 
sons). C'est une démarche centrée sur le démontage et le remontage d'unités graphiques. Il est moins 
apparent que dans les premiers exemples, et complété par des activités sur le sens. 
La place accordée aux "histoires" sera plus évidente dans les manuels comme Abracadalire (Hatier, 1996) 
ou Pas à page (Nathan, 1998) qui proposent des lectures suivies de textes d'auteurs de littérature de 
jeunesse pour soutenir l'acquisition du code. On doit souligner que l'apprentissage de la lecture suppose des 
habiletés qui ne se limitent pas à la maîtrise de la combinatoire et qu'il faut envisager d'autres formes de 
lecture, indépendantes de l'activité conduite avec le manuel : lectures d'albums, de contes ou d'écrits de la 
vie courante doivent trouver leur place complémentaire dans ce dispositif. 
- Lecture en fête, Hachette, 1993 : On accorde à ce manuel la primeur en matière de méthodes actives. 
L'extrait proposé plaide en ce sens : absence de référence à la combinatoire, appuis multiples pour lire, par 
l'image qui permet d'orienter certaines hypothèses, par la présence de textes de natures différentes mais 
présentant des redondances graphiques. Dans le même manuel on trouvera des écrits documentaires, une 
lettre, une BD… qui témoignent d'une volonté de faire lire à partir d'une unité porteuse de sens : le texte. 
Mais, en fait, le manuel propose des activités très centrées sur la combinatoire dans ses outils 
complémentaires, ce qui ne le différencie guère des manuels précédents, à terme. Un manuel comme 
Coucou Lilou (Hachette, 1998), s'inscrit dans la même perspective. On doit souligner que, dans la mesure 
où l'accent est mis sur la lecture des textes, la nécessaire systématisation des rapports grapho-phonétiques 
doit être prise en charge dans d'autres moments de la classe de CP et avec d'autres outils (fichiers, cahiers 
d'activités, autre section du manuel). 
- Ribambelle, Hatier, 2000 : Ce type de proposition didactique (album + manuel et/ou cahiers d'activités) 
apparaît avec Les quatre saisons au CP (Magnard) qui présente un manuel (textes documentaires, extraits 
littéraires), des outils d'accompagnement et des albums. Ici, l'album J'ai rêvé que… sert de trame aux 
premiers apprentissages. Il trouve écho dans le cahier d'activités qui permet de travailler techniquement sur 
le code. L'album est construit autour d'une structure syntaxique répétitive ("j'ai rêvé que…") qui permet aux 
élèves de prendre appui sur un acquis rapidement mémorisé et d'écrire à partir de cette structure. Ces 
méthodes proposent de lier lecture et écriture, comme dans les démarches des méthodes actives, mais 
ajoutent une progression pour l'acquisition des graphèmes qui impose un rythme de travail plus rigide que 
dans une démarche sans manuel. 

 

Ce qu'on retient 
 

Les manuels proposés actuellement s'inscrivent dans une logique de compromis qui emprunte aux 
méthodes mixes l'essentiel des techniques d'acquisition du code grapho-phonétique et qui tente, 
comme les méthodes actives, de mettre l'élève au contact de la signification des textes. 
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APPRENDRE A ECRIRE 
 
 

La lecture et l'écriture se construisent pour une part dans des interactions très proches. Au cycle 3, il 
faut mettre l'élève en situation de rédiger des textes plus complexes, qui correspondent à des modèles textuels. 
L'enfant doit être capable de rédiger une lettre, un court récit, un poème, divers textes fonctionnels. 
 

Des compétences à maîtriser 
 
Pour maîtriser l'écriture d'un texte, l'enfant doit faire preuve de compétences à ces différents niveaux : 

- linguistiques : orthographe, grammaire, vocabulaire 
- textuels : cohésion (grammaire de texte), cohérence, type de texte 
- discursifs / pragmatiques : énonciation visée 

 
Cohésion et cohérence :  
La cohésion concerne les liens entre les phrases (liens interphrastiques) au sein d’un texte. Elle vise plus 
précisément le détail des enchaînements linguistiques du texte. Ce sont les temps verbaux, l’utilisation des 
pronoms et autres anaphores, les déterminants, la ponctuation, l’usage du vocabulaire et les différents 
substituts d’un mot. 
Les ruptures de cohésion peuvent apparaître dans les cas suivants: une phrase inachevée, des ambiguïtés sur 
l'antécédents d'un pronom, sur le nom support de l'infinitif ou du participe, les répétitions systématiques, la 
ponctuation défaillante, les répétitions de termes. 
La cohérence concerne la construction globale du texte, notamment ses aspects logiques, référentiels et 
discursifs (l’intension du locuteur, sa dimension pragmatique, est identifiable). La clôture du texte (début et fin) 
est fondatrice de sa cohérence. Les règles de cohérence textuelle sont : la non-contradiction, la progression 
et la congruence. 
Des incohérences peuvent apparaître : texte sans début, ou sans fin identifiable, coups de théâtre impossible 
dans un récit, situation contradictoire, changement brutaux non justifiables de temps ou de lieux dans un récit… 
On défini souvent ces textes comme "lacunaires", trop marqués par l'"implicite". 
 
Types de textes : Il existe de nombreuses typologies de textes et de discours. Celle qui s'est imposée dans les 
usages scolaires est celle de Jean-Michel Adam :  

- Le type narratif : il raconte une suite d’événements, réels ou imaginaires. La séquence narrative est 
soumise à des principes structuraux (un début, un élément perturbateur, une fin) et actantiels (des rapports 
de force entre les personnages). Exemples : conte, nouvelle, roman, faits divers… 
- Le type descriptif : il décrit un objet, un paysage, une personne. La séquence descriptive est régie par 
trois opérations : l'ancrage (titre ou thème), l'aspectualisation (qualités et propriétés de l'objet décrit) et la 
mise en relation (comparaisons, métaphores, caractérisations diverses). Exemples : le portrait ou la 
description dans un récit, la fiche descriptive, la carte d’identité, l’article d’encyclopédie… 
- Le type explicatif : il vise à produire une explication pour un interlocuteur. Trois phases sont reconnues 
dans la séquence explicative : le questionnement, la résolution, la conclusion. Exemples : l’encyclopédie, le 
manuel scolaire, le discours pédagogique… 
- Le type argumentatif : il vise à convaincre. Peu utilisée à l'école primaire, la séquence argumentative 
oblige à se décentrer, à prendre en compte un point de vue autre que le sien, à maîtriser les connecteurs 
logiques. Exemples : le billet, l’éditorial, l’essai… 
- Le type prescriptif : il vise à modifier le comportement du destinataire.  Il s'appuie sur des outils 
reconnaissables : l'impératif ou l'infinitif, une mise en page particulière, un respect de la chronologie. 
Exemple : la notice de montage, le règlement, la règle du jeu, la recette de cuisine… 
- Le type poétique 
- Le type conversationnel 

 
Certains textes peuvent répondre, en même temps, à différentes caractérisations. L'usage scolaire complète 

souvent cette typologie des textes par une typologie des écrits, plus vague dans ses critères, mais plus 
facilement repérable : la lettre entre dans cette typologie des écrits, où il faudra faire figurer l'écrit de presse, 
l'affiche, divers écrits fonctionnels comme la recette ou la notice de montage. 
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Un processus cognitif à faciliter 
 
Le modèle de Hayes et Flower et l'aide procédurale : Les travaux de Hayes et Flower ont mis en évidence 
trois phases dans les tâches à accomplir pour écrire un texte : 

- La planification qui comprend la conception, l'organisation et le recadrage 
- La mise en texte qui associe gestion locale (sur des segments courts, comme la gestion des accords ou 

le choix d'un mot) et gestion globale (sur des questions plus larges liées à la cohérence, au modèle 
textuel, à la continuité du projet d’écriture) 

- La révision qui comprend la relecture et la mise au point. 
 

Pour aider l'enfant à assumer ces tâches cognitives complexes, on met en place une stratégie nouvelle : on 
parle de facilitation ou d'aide procédurale. Elle porte sur les objets, les situations, la démarche et se traduit par 
la production d'outils. 
Ainsi, prenons le cas classique d'un enseignant qu veut faire écrire un conte à ses élèves. Voici le "scénario" 
d'une séquence fondée sur l'aide procédurale :   

- La première phase consiste à lire des contes, en nombre suffisamment important pour que les élèves 
puissent observer des constantes, mais aussi des variables, dans la structure du récit, la construction des 
personnages… A partir de ces lectures, les élèves produisent des critères, parfois présentés dans une 
grille, pour "fabriquer" eux-mêmes un conte. Ils définissent aussi dans cette phase leur propre projet. 
L'activité est plutôt collective. 
- La seconde phase concerne la mise en texte d'un premier jet. L'activité est souvent plus individuelle. 
- La relecture du premier jet de chaque élève s'effectue alors, par la confrontation avec les "pairs" : les 
élèves, en binômes, relisent la production de leur voisin et la commentent, à l'aide d'une grille de critères 
précédemment établie. D'autres dispositifs sont possibles : relecture par l'élève lui-même (auto-
évaluation), par le maître, dans des groupes. L'important est de faire émerger des dysfonctionnement 
dans les différentes productions réalisées, et, à partir de ces constats, de proposer des activités 
décrochées qui permettront de revenir sur une ou des questions de langue, de grammaire de texte, et de 
grammaire textuel. On fournit à l'élève les outils pour une remédiation : la réécriture devient possible 
puisque l'élève est instrumenté pour cela. On passe alors à un second jet; l'opération peut se répéter 
plusieurs fois. On aboutit à un produit final, communicable. 

 
Dans ce scénario assez idéal, on voit nettement que l'aide apportée se construit sur : 

- Des objets : des savoirs liés au type de texte, à la grammaire de texte, aux aspects linguistiques, 
- Des situations : l'alternance de phases individuelles et de phases collectives pour faire naître le conflit 
socio-cognitif, pour confronter les représentations sur la tâche et le produit visé.  
- Une démarche : structurée dans le temps, elle décompose les tâches, produit ou fournit des outils, 
prévoit une évaluation et de remédiations. 

 
La réécriture : La grande nouveauté, avec l'aide procédurale, est d'avoir permis de reconnaître que la révision 
du texte, et les réécritures qui l'accompagne, font partie de l'acte d'écrire. 
 

Les programmes de 2002 ne rejettent pas les apports de l'aide procédurale, mais ils combattent ses 
dérivent en accordant une place privilégiée à la littérature et en proposant de faire écrire les élèves dans toutes 
les situations : écrits personnels, de travail, carnets de lecture, journal de bord sont autant de formes non 
normées qui permettent d'écrire en dehors des modèles textuels imposés, mais dans des situations qui font sens 
pour l'élèves. 
 
 
 

Ce qu'on retient 
 

La production d'écrit est enseignée, à partir des années 90, en s'appuyant sur la mise en place de 
compétences textuelles (cohésion, cohérence, types de textes) et par la prise en compte de 
l'activité cognitive de l'élève : le cadre de l'aide procédurale propose d'envisager les phases de 
planification, de mise en texte et de révision avec des outils adaptés (grilles, critères, premier jet et 
réécritures, activités décrochées). 
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LE ROLE DE L'ENSEIGNANT 
 

 
 

PROGRAMMER ET CONDUIRE DES APPRENTISSAGES 
 
 

Progression / programmation / progressivité 
 
Si la programmation "ne peut s'établir qu'en fonction de la classe et de ses spécificités", en tenant compte des 
élèves, les principes de la progression, en revanche, peuvent s'élaborer et se préciser à priori, à partir d'une 
réflexion didactique sur les contenus et leur enchaînement. La logique interne du principe de progression est 
sans doute ainsi plutôt une logique d'enseignement, celle de la notion de programmation, plutôt 
d'apprentissage. 
La notion de progressivité, surtout utilisée pour les apprentissages de l'écrit, correspond aux différences 
phases programmées. Cette prise en compte de l'enfant dans sa singularité vis-à-vis des apprentissages 
nécessite une différenciation didactique, indissociable de la progressivité. 
 
 

Les modes d'organisation 
 
Un apport essentiel pour programmer les apprentissages : le projet d'écriture : Prendre en compte 
l'élève dans les apprentissages revient à poser la question du sens qu'il donne à sa tâche et cette question est 
évidemment liée à celle de sa motivation. La notion de projet, et plus précisément celle de projet d'écriture, 
apporte une réponse intéressante à cette interrogation essentielle. La notion de projet d'écriture a été élaborée 
et théorisée au sein d'équipes de recherche de l'INRP, notamment le groupe EVA.  
Les différentes phases du processus de production d'écrit sont : relire les textes produits, repérer des 
dysfonctionnements, réécrire.  
 
Quels sont les points forts d'un projet d'écriture ?  

- Engagement des élèves dans la tâche. Le projet d'écriture peut venir des élèves eux-mêmes. Et même 
s'il ne vient pas d'eux, ils sont consultés et leur avis est pris en compte. Cette pédagogie s'appuie fortement 
sur la négociation : les choix sont présentés et raisonnés, les décisions importantes sont discutées et prises 
collectivement. 
- La tâche d'écriture est appréhendée dans sa complexité. L'élève est confronté à la totalité du processus 
d'écriture : la planification c'est-à-dire la réflexion sur le processus de communication et les enjeux de 
l'écriture; la mise en texte, la révision et la réécriture. 
- Cependant la tâche des élèves est facilitée du fait du guidage du maître qui aide à distinguer les étapes 
du projet : écrire un premier jet, relire les textes produits, lire des textes à la recherche de solutions… La 
tâche est aussi facilitée du fait de modalités de travail diversifiées : écriture individuelle mais également à 
plusieurs, séances orales collectives ou en groupes de tailles variables pour formuler le projet, planifier 
l'écriture et réfléchir à ses enjeux, fabrication d'outils qui eux-mêmes aideront à la réalisation de la tâche… 
- Les différentes activités du "domaine de la langue et du langage" ou des champs "littérature" et "ORL" 
sont mises en interaction. Le projet d'écriture rend, par le biais des activités décrochées, les activités de 
structuration sur la langue et les textes fonctionnelles. L'écriture permet aux vraies questions ou aux vrais 
problèmes d'émerger et rend la construction ou la consolidation de connaissances nécessaire. 

 
De quelques choix significatifs pour programmer les apprentissages. 
Cloisonner/décloisonner : L'un des écueils persistants du dispositif traditionnel d'enseignement du français et 
précisément la tendance au cloisonnement en sous-discipline peu ou même nullement articulées entre elles. En 
ce qui concerne les champs disciplinaires du cycle 3 "Littérature" et "ORL", le texte officiel rappelle qu'il est 
important de relier les activités sur la langue à la lecture-écriture : "Les connaissances acquises dans les 
séquences consacrées à la grammaire sont essentiellement réinvesties dans les projets d'écriture. La 
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familiarisation acquise avec les structures de la langue permet aussi de résoudre certains problèmes de 
compréhension face à des textes plus complexes." 
Interaction lecture-écriture : Aux cycles 2 et 3, on sait maintenant qu'il est parfois bien préférable d'initier un 
apprentissage par une production d'écrit, plus génératrice d'un questionnement actif pour les élèves. 
 
 

Manuels et programmation 
 

Les manuels tiennent compte d'un niveau moyen et ne peuvent véritablement anticiper ce que sera 
leur réception par le maître et surtout par les élèves. Ils ne peuvent, par la force des choses, réagir à l'imprévu.  
Ils ne peuvent donc pas prendre en compte la différenciation, justement parce qu'ils sont conçus en dehors de 
la classe réelle d'utilisation. 
Ils réutilisent des supports divers mais en les sortant de leur contexte d’origine et en en modifiant parfois le 
format et l'agencement.  
D'autre part, les manuels dans presque tous les cas se fondent sur une "structure" pédagogique invariable. 
Chaque leçon, chaque séquence s'appuie sur des activités, toujours identiques, obéissant au même ordre de 
présentation (lire un texte, répondre à des questions de compréhension, faire des exercices sur la langue, écrire 
un texte). Cette ritualisation des activités, si elle peut fournir des repères à l'élève, est aussi un facteur d'ennui 
et peut quelque fois générer des représentations erronées des apprentissages : comprendre un texte, c'est 
pouvoir répondre à des questions… Dans les projets qu’ils proposent ils ne laissent souvent pas le temps à la 
réaction libre des élèves, à l’évaluation diagnostique ou au temps d’observation. 
 
 
 

EVALUER 
 
 

Pourquoi évaluer ? 
 
 La prise en compte de l'apprenant dans le processus d'apprentissage se mesure en fonction des 
pratiques d'évaluation. A une évaluation dont l'attention est focalisée sur le résultat obtenu (la réponse donnée, 
la performance réalisée…), se superpose une évaluation plutôt attentive à la démarche de l'élève, aux stratégies 
qu'il utilise, c'est-à-dire que l'intérêt de l'enseignant se déplace du produit vers le processus. 
C'est un nouveau statut de l'erreur qui s'impose. L'erreur est non seulement inévitable mais elle est aussi 
nécessaire et utile. Elle devient, pour l'enseignant, un matériau de travail; elle lui permet de réguler les 
apprentissages et éventuellement de modifier son enseignement. Pour l'élève, elle se fait positive, fertile. 
 
L'évaluation sommative : évaluation ayant pour but de sanctionner (positivement ou négativement) une 
activité d’apprentissage, afin de comptabiliser ce résultat en vue d’un classement ou d’une sélection. 
La fonction essentielle de cette évaluation est de sélectionner. Par le biais de ce processus de sélection, elle a 
évidemment des implications sociales importantes. Cette évaluation, parce qu'elle situe les performances 
individuelles par rapport à la performance moyenne d'un groupe, c'est-à-dire en fonction d'une norme moyenne, 
est aussi une évaluation normative : elle situe les performances de l’élève par rapport à une norme. Elle 
compare les résultats de l’individu à la moyenne des résultats d’un groupe. 
L'enseignant pratique donc une évaluation sommative et joue son rôle d'agent de l'institution. Cependant, ces 
évaluation, satisfaisantes pour le système, le sont moins pour le pédagogue car elles n'aident pas beaucoup à 
réguler les apprentissages. Situées nécessairement en fin de cursus, elles sont définitives et, en fait, arrivent 
toujours trop tard.  
 
L'évaluation formative : L'enseignant, lorsqu'il veut jouer son rôle de pédagogue, c'est-à-dire lorsqu'il veut 
faciliter les apprentissages, a besoin pour agir, d'une autre forme d'évaluation. Elle intervient pendant les 
apprentissages et a pour objet d’informer maître et élèves sur le degré de maîtrise atteint et sur les difficultés 
rencontrées. Elle veut être un guide pour l’élève dans ses apprentissages. L’erreur y est considérée comme un 
passage obligé, faisant partie intégrante de tous les apprentissages. 
Une évaluation formative bien conçue permet à l'apprenant de prendre conscience de ses difficultés, de ses 
erreurs, de ses hésitations, de ses dépassements, de ses progrès, de ses réussites enfin. L'évaluation formative 
est un allié puissant vers l'autonomie, car elle stimule la prise de conscience et l'analyse de ses actions. 
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L'évaluation formative restaure la confiance et l'intérêt dans la relation éducative, elle impose au pédagogue de 
revenir à des conduites d'aide et de facilitation, et élimine le stress de la mauvaise note. 
A partir de cette évaluation formative, le maître essaye de réguler l'activité de l'élève et d'enrichir sa démarche 
d'apprentissage en utilisant divers moyens : questions, explications, conseils… et en créant des outils devant 
permettre à l'élève de mieux mettre à distance le travail effectué : liste de critères, fiches outils, grilles de 
contrôle… l'un des buts poursuivis étant bien d'impliquer l'élève dans le processus d'évaluation pour qu'il 
parvienne à l'auto-évaluation, dont les trois modalités essentielles sont :  

- Auto-évaluation : l’élève évalue sa propre démarche, ou le produit de sa démarche, en se servant 
éventuellement d’un référentiel extérieur (consigne, grille de contrôle, dictionnaire, etc.) 
- Evaluation mutuelle : deux ou plusieurs élèves (pairs, ayant un même statut dans la situation de 
formation) évaluent réciproquement leurs démarches respectives et/ou les produits de celles-ci, en se 
servant éventuellement d’un référentiel extérieur. 
- Coévaluation : un élève confronte son auto-évaluation à l’évaluation réalisée par l’enseignant (ou par 
une autre personne ayant un statut d’autorité ou de tuteur dans la situation de formation), les appréciations 
de chacun pouvant être basées ou non sur un référentiel extérieur (grille remplie avant un entretien, liste de 
critères, etc.) 

L'évaluation formatrice apparaît comme une forme particulière de l'évaluation formative. Elle s'efforce de 
rentre l'élève conscient de son cheminement et pose comme fondements : l'importance de l'appropriation des 
critères d'évaluation (l'auto-évaluation), l'autogestion des erreurs et la maîtrise des processus d'anticipation et 
de planification de l'action. Elle s’intéresse en priorité à la régulation des démarches pédagogiques. De ce fait, 
elle ne s’accompagne pas forcément d’une notation. Elle met davantage l’accent sur les procédures des tâches 
que sur les résultats. Les critères de réalisation y jouent un rôle majeur ; ils nomment les opérations réussies et 
celles qui ne le sont pas et favorisent la reproduction consciente des unes et l’auto-correction des autres. 
 
L'évaluation diagnostique : elle consiste à apprécier les acquis préalables des élèves avant d’entreprendre un 
apprentissage. 
 
 

Evaluer la lecture 
 
Enjeu de cette évaluation : Les évaluations institutionnelles de CE2 et de 6ème ont fait comprendre 
l'importance des évaluations diagnostiques qui permettent de programmer le travail dans la classe, de prévoir la 
constitution de groupes selon les besoins et de mieux cibler l'attention particulière à apporter à chacun. En fait, 
l'évaluation des compétences en lecture-écriture est devenue l'un des moteurs de l'action pédagogique. 
Mais l'évaluation doit surtout servir à prévenir l'échec. L'évaluation en lecture-écriture revêt aussi une 
importance toute particulière parce qu'elle est associée à la lutte contre l'illettrisme. 
 
Quoi évaluer : Au cours de la 
scolarité, les compétences 
évoluent, surtout en ce qui 
concerne la maîtrise des outils de 
la langue: 

- Au cycle 2, les 
compétences concerneront 
d'abord l'appropriation du code 
grapho-phonétique et les outils 
spécifiques de la lecture : 
lecture globale et 
déchiffrement. Ainsi la 
compétence : "reconnaître les 
mots à l'écrit et à l'oral : savoir 
reconnaître des mots écrits du 
vocabulaire courant; savoir 
déchiffrer des mots inconnus", 
- Au cycle 3, on considère 
que le code est globalement 
acquis et l'évaluation accorde 
plus de place aux aspects 
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morphologiques et orthographiques de la langue. 
Devenir lecteur consiste à être à la fois un chercheur de sens et un chercheur de code et à assimiler la culture 
de l'écrit. La compréhension en lecture est donc un phénomène hautement complexe qui met en jeu différents 
processus :  

- Le décodage de l'écriture et la compréhension de plus en plus automatisée des mots, 
- La compréhension du texte pour laquelle on distingue habituellement une compréhension dite "littérale" 
qui renvoie à la saisie d'informations explicitement données dans le texte, et une compréhension dite "fine" 
qui correspond à ce qu'on appelle parfois simplement "la lecture entre les lignes" et qui consiste, pour le 
lecteur, à déduire des informations implicites du texte. 

Ces processus sont absolument conjoints et nécessairement intégrés les uns aux autres. 
Néanmoins, l'évaluation, pour être efficace, s'efforce de repérer ce qui relève de chacun de ces aspects. Ceux 
contribuant à la compréhension littérale sont notamment évalués par le contrôle de l'interprétation de tous les 
termes de substitution et de rappel qui se trouve dans le texte. Ceux qui participent de la compréhension fine 
vont être évalués par la vérification de la construction des inférences. 
 
Comment évaluer ? Dans les situations ordinaires de la classe, le maître est très souvent en position 
d'observateur et il "évalue" en permanence. 
La plupart des activités scolaires liées à la lecture permettent d'évaluer les compétences de l'élève lecteur. Ainsi 
peut-on utiliser : 

- Le rappel de récit ou la reformulation d'un texte lu précédemment. L'inconvénient est que cet exercice 
exige une bonne maîtrise de la production orale ou écrite. En conséquence, l'évaluation de la 
compréhension peut en être brouillée, 
- Le questionnaire, après une lecture silencieuse. Comme pour le rappel de récit, le questionnaire travaille 
autant sur la production que sur la réception. Il y a aussi le risque que les questions ne soient pas bien 
comprises elles-mêmes. 
- Le texte à trous qui, selon les mots supprimés, permet des évaluations sur la maîtrise de tel ou tel 
aspect linguistique ou textuel, 
- Le puzzle qui opère sur la structuration des textes, 
- Le tri de textes, qui consiste à regrouper des textes ou des extraits de textes ayant des points 
communs, permet aussi d'évaluer la connaissance des genres et des types d'écrits ou de textes, 
- La lecture à haute voix d'un texte d'abord découvert silencieusement fournit aussi de précieuses 
indications sur la maîtrise du code grapho-phonétique et peut permettre de localiser précisément 
d'éventuelles difficultés. 

 
 

Evaluer la production d'écrit 
 
La correction traditionnelle : Apprendre à produire des écrits relève d'un processus long, difficile, qui 
commence à l'école maternelle et qui est loin d'être achevé à la fin du CM2. L'écrit se conceptualise 
progressivement et nécessite des étapes de maturation. L'évaluation sommative traditionnelle ne considère pas 
les démarches d'apprentissage du groupe et des individus. Ce type d'évaluation se réfère aux normes 
linguistiques et textuelles indépendamment des écarts pouvant exister entre les élèves et celles-ci et sans 
considération de la progression des individus. Cette évaluation est dite normative en comparant les 
performances d'un individu à celles d'un groupe. 
 
L'évaluation critériée : Les pratiques de correction traditionnelle concentraient leurs observations sur la 
grammaire de phrases pour laquelle elles disposaient d'outils d'analyse mais intervenaient peu, ou pas du tout, 
sur les dysfonctionnements touchant à la structure globale du texte ou à ses choix fondamentaux énonciatifs 
notamment. Il existe alors une organisation de correction qui passe par un tableau de critère : le tableau EVA 
qui, sans être un document officiel, inspire la composition de nombre d'outils d'évaluation utilisées par le 
ministère.  
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Commentaire : 
 
Grâce à l'intitulé "texte dans l'ensemble" et "relation entre les phrases", les unités permettent de sortir d'une vision exclusivement focalisée sur la phrase et 
d'intégrer les phénomènes liés à la grammaire de texte : chois énonciatifs et donc de temps verbaux, progression de l'information, connecteurs, substituts. 
Les trois points de vue exigent plus de précisions : 

- Le point de vue morphosyntaxique concerne la relation des signes entre eux (c'est l'entrée privilégiée de la grammaire traditionnelle) 
- Le point de vue sémantique concerne la façon dont les signes désignent, c'est-à-dire la relation entre les signes et leurs référents, et donc un des 
problèmes majeurs de la construction du sens. La connaissance du sens des mots relève certes de cette entrée, mais aussi la cohérence d'ensemble du 
contenu du texte 
- Le point de vue pragmatique concerne la relation entre le message et ses utilisateurs. Il s'agit donc de considérer l'écrit par rapport à la situation 
dans laquelle il est censé fonctionner. Ce point de vue concerne des faits strictement linguistiques mais aussi des faits relevant de la sociologie de la 
communication. 
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Evaluer / réviser / réécrire : Quelle qu'en soit la forme, sommative, normative, critériée, l'évaluation revêt 
une très grande importance pour l'apprenant. Elle permet à l'élève d'adapter ses productions ou son 
comportement à ce qu'il perçoit comme attentes. 
Contrairement au langage oral, le langage écrit autorise les arrêts, les retours en arrière, les modifications. La 
communication étant différée, puisque le ou les destinataires sont absents, le scripteur échappe à l'urgence de 
l'instant et peut s'inscrire dans un rapport au langage plus indépendant, plus volontaire, plus libre. L'évaluation 
formative en s'appuyant sur des critères bien identifiés donne de meilleurs repères à l'apprenant qu'un autre 
type d'évaluation et elle lui permet plus facilement de s'engager dans la voie difficile mais indispensable de 
l'auto-évaluation. Dans le projet d'écriture tel qu'il a été présenté dans un point précédent, l'évaluation intervient 
à un moment stratégique, entre la production du texte et sa réécriture. Elle arrive ainsi en renfort à la révision, 
une des trois opérations du processus rédactionnel (planification, mise en texte, révision). 
Or la révision est un savoir-faire problématique et complexe qui débouche sur des prises de décision 
cruciales : conserver le texte tel qu'il est, le modifier ou en produire un autre. Aussi le travail de révision est-il 
particulièrement délicat car l'élève ne voit pas (ne peut pas voir) spontanément toutes ses erreurs et 
l'évaluation, qui peut être une co-évaluation avant d'être une auto-évaluation, est-elle une aide indispensable à 
la mise en place de ce savoir-faire. La révision s'appuie également sur des savoirs concernant le monde des 
écrits et les écrits, les opérations d'écriture, les qualités attendues de l'écrit, les textes et leur fonctionnement, 
les ressources de la langue. 
 Dans ce cadre où la réécriture est vraiment le lieu de la construction de la compétence 
d'écriture, le brouillon devient un élément important de la didactique de l'écrit. Il est un indicateur passionnant 
de l'activité de l'élève. Le travail qui s'y accomplit se dégage en quatre opérations : ajouter, supprimer, 
remplacer et déplacer. 
 
 
 

DIVERSIFIER / DIFFERENCIER 
 
 

Qu'est-ce que la différenciation ? 
 
La différentiation, tentative de définition : La différenciation suggère une attitude didactique et 
pédagogique cherchant à prendre en compte la réalité individuelle de l'élève pour le conduire à la réalisation 
d'objectifs communs pour tous. Différencier c’est organiser les interactions et les activités de sorte que chaque 
élève soit constamment ou du moins très souvent confronté aux situations didactiques les plus fécondes pour 
lui. Il s'agit de prendre en compte les besoins de chacun des élèves en respectant leurs niveaux d'acquisition 
spécifiques et leurs rythmes d'apprentissage particuliers. 
 

Lieux et formes de la différenciation 
 
Différencier les outils : Les outils peuvent être ceux qui sont élaborés dans la classe, mais aussi les outils 
sociaux comme les dictionnaires, les encyclopédies et des outils plus scolaires tels que les manuels, les lexiques, 
les tableaux de conjugaison… 
Ces outils variés et d'origines diverses ont également des fonctions diverses : 

- Ils peuvent servir de référence et aider à structurer les connaissances. L'élève peut s'en servir pour se 
rappeler ou pour reconnaître quelque chose, pour repérer, vérifier… 
- Des bases de données qui permettent d'avoir à disposition toutes les informations nécessaires dans un 
champ donné et de trouver rapidement une réponse ponctuelle : lexiques, dictionnaires, encyclopédies… 
- Les outils méthodologiques qui guident l'action et en permettent le contrôle. Dans cette catégorie, se 
trouvent les multiples fiches-guides, les listes de critères ou de contrôle pour lire ou relire, pour réviser les 
textes produits et s'auto-évaluer. 

 
Différencier les modalités de groupement : Définir le type de groupement des élèves c’est également 
définir les conditions des interactions dans la classe. Les possibilités de différenciation sont nombreuses : tutorat 
(un élève plus compétent s'occupe d'un autre), travail individuel avec le maître, groupe hétérogène, groupe 
composé selon le principe des affinités, travail) deux, groupe de besoin, travail autonome, groupe classe… 
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- Le travail en groupe classe reste indispensable à la cohésion du groupe et peut s'avérer 
particulièrement intéressant dans les phases initiales des apprentissages, pour lancer les activités ou les 
projets et créer une dynamique de groupe et dans les phases d’institutionnalisation au cours desquelles le 
maître et les élèves formalisent ce qui a été appris. 
- Le travail individuel est fondamental pour l’exercice et la consolidation des acquis mais il peut être 
plus ou moins guidé et étayé par l’enseignant. Un savoir ou un savoir-faire est acquis que lorsque l'élève 
peut exercer celui-ci seul. 
- Le tête-à-tête maître/élève permet un tutorat qui peut redonner confiance à l’élève confronté à 
une tâche trop difficile pour lui seul. Le maître peut mieux comprendre les difficultés de l'élève et peut aussi 
lui proposer plus facilement les aides adaptées à son cas. 
- Le travail de groupe provoque une interaction féconde si la composition du groupe (nombre de 
participants, diversité de leurs niveaux, besoins et intérêts…) est pertinente par rapport aux objectifs et si 
les consignes de travail sont claires. L’hétérogénéité favorise les confrontations, elle favorise aussi les 
relations d’aide entre enfants, relations qui profitent autant aux plus avancés qu’à ceux qui le sont moins. 
- Le groupe de besoin repose sur une évaluation fine des difficultés des élèves car pour le constituer il 
exige que la compétence défaillante soit parfaitement bien identifiée. Contrairement au groupe hétérogène, 
les élèves constituant le groupe de besoin rencontrent la même difficulté. Le groupe de besoin est par 
nature transitoire : quand l'élève a dépassé sa lacune, il sort du groupe. 

 
L'organisation des groupements dans la classes peut prendre en compte ce que Vygotski nomme la zone de 
proche développement : « La zone proximale de développement correspond à la période où l’enfant est 
incapable de résoudre seul un problème mais s’en montre tout à fait capable lorsqu’il est guidé par l’adulte ou 
travaille en collaboration avec un élève plus avancé que lui sur le domaine concerné. » 
Le maître peut choisir de faire travailler les élèves en situation d'autonomie ou avec des pairs ou encore avec lui-
même, selon leur capacité à fonctionner dans leur zone de proche développement. 
 
Différencier la tâche : Même en conservant un objectif commun pour tous les élèves, il est assez aisé de 
différencier la tâche : 

- La quantité : celle-ci peut d'une part être plus ou moins importante : le nombre d'exercices, leur 
longueur, la quantité de texte à lire ou à produire peuvent toujours être facilement modulés. De plus, 
l'enseignant peut répartir la tâche entre les élèves, selon leurs aptitudes. 
- Faciliter son exécution : la réalisation de la tâche peut, d'autre part, être plus ou moins facilitée. Par 
exemple, il peut fournir une partie de la réponse ou prendre lui-même en charge une fraction de la tâche. 
Le maître peut encore, selon les tâches, fournir un abrégé de celles-ci, un résumé du texte à comprendre ou 
à travailler, une reformulation complète ou partielle de celui-ci, donner des repères, fournir un ou plusieurs 
exemples de réponses… 
- Varier la consigne : dans ce registre, la consigne constitue un levier important pour différencier. Elle 
peut être plus ou moins explicite, plus ou moins abstraite; les étapes de la tâche à réaliser peuvent être plus 
ou moins signalées. 

En facilitant la tâche pour ceux qui seraient en échec, l'enseignant cherche à obtenir la réussite de tous. Ce type 
de différenciation est prévisible si l'enseignant a bien analysé la tâche des élèves et se programme pendant la 
phase de préparation de l'activité. 
 
Différencier les compétences pour une même activité : Au cours d'une activité identique, les élèves ne 
font pas, de fait, toujours la même chose tout en réalisant leur tâche. Dans le cas d'un texte puzzle, les élèves 
ont à travailler sur le même texte mais celui-ci peut avoir été segmentée de façon différente. Les coupures 
peuvent être plus ou moins nombreuses et prendre en compte des éléments différents, comportant des 
indicateurs plus ou moins difficiles à repérer. 
L'intérêt de cette différenciation est vraiment de maintenir une tâche commune malgré les différences entre les 
élèves. 
 
Différencier les activités pour une même compétence : Le maître peut encore, en maintenant une 
compétence identique pour tous, différencier les activités. Il a la possibilité, pour cela, de jouer sur la variété des 
supports de travail. 
 
Différencier l'institutionnalisation et l'évaluation : L'enseignant peut conduire les enfants à réfléchir sur 
ce qu'ils ont appris. L'effort de formulation à faire est important et pertinent. Le savoir n'est en effet vraiment 
disponible et efficient que s'il est conscient et énonçable. 
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Différenciation de l'étayage par le maître : L'étayage s'inscrit dans une théorie socio-constructiviste de 
l'apprentissage, qui s'appuie sur l'idée qu'on n'apprend pas tout seul et que les apprentissages sont aussi de 
nature sociale. Cette modulation de l'étayage peut : 

- Réguler l'activité au plan cognitif : c'est ce qui se passe lorsque le maître recadre les buts, récapitule les 
acquis, ordonne les étapes, 
- Réguler l'activité au plan affectif. Le rôle du maître, c'est aussi de sécuriser, d'encourager, de donner 
confiance, 
- Faciliter l'activité en la prenant en charge. Il s'agit de reformuler, d'expliciter, de montrer, ou de réaliser 
la tache avec autrui. 

Ces différentes régulations se font en cours d'activité. Elles sont diverses et différenciées en fonction des élèves, 
mais permettent d'arriver à un but commun. 
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ARTICULATION ECRIT-ORAL 
 

 
 

Le couple oral / écrit : des rapports difficiles 
 
 Historiquement, on discerne un éveil dans les années 70-75 au cours desquelles s'affirme l'importance 
de l'oral grâce au plan Rouchette, aux mouvements pédagogiques (comme le mouvement Freinet) et aux 
recherches de N. Catach. On pose enfin explicitement la question de l'articulation oral/écrit. 
L'articulation oral/écrit s'offre un nouvel éclairage, bien plus productif, celui de la complémentarité dans des 
pratiques de classes la plupart du temps "mixtes", c'est-à-dire alliant des phases orales et écrites, écrit et oral 
devenant vecteurs et objets d'enseignements intriqués, l'un au service de l'autre. 
 
 

L'écrit et l'oral en complémentarité : des dispositifs 
 
L'oral autour de l'écrit à produire : C'est un cas relativement fréquent que celui de cet oral soutenant, 
enrichissant et permettant l'écrit. Nous en donnerons deux exemples : 

- La dictée négociée : il s'agit après une dictée individuelle habituelle, de proposer à des enfants 
regroupés par deux ou trois de ne rendre qu'une seule dictée, négociée à partir de leurs trois dictées 
personnelles, qui sera la seule à être évaluée. Ce dispositif est intéressant parce que les élèves, poussés par 
le désir d'avoir une bonne note, se trouvent de façon très naturelle dans l'obligation de justifier leurs choix 
en cas de désaccord et d'argumenter leurs propositions, de mutualiser leurs connaissances et d'expliciter 
leur stratégie. Il s'agit de "dire l'orthographe" pour mieux l'écrire, ce qui problématise les erreurs sans les 
culpabiliser. Il s'agit d'une vraie situation d'apprentissage qui met en jeu une activité réflexive sur la langue. 
L'oral devient le lieu d'écoute et d'observation des activités métalinguistiques à propos de la langue écrite en 
même temps qu'espace de résolution. 
- Le texte lacunaire : Précédant, accompagnant ou suivant la production d'écrit, l'oral peut aussi en 
révéler la genèse ou les révisions. Le deuxième jet d'un écrit, réalisé par groupes de deux ou trois, peut 
passer aussi par des négociations orales, donnant à entendre les activités d'ajout, de suppression, de 
déplacement ainsi que les interventions sur l'orthographe. Les interactions permettent de saisir les 
processus rédactionnels mis en œuvre et de cerner les révisions et les activités métalinguistiques 
nécessaires à la mise au point du texte final. 

Ces deux dispositifs témoignent de l'importance de l'oral dans les interactions comme vecteur des 
apprentissages. C'est bien dans et par l'oral que l'écrit est saisi, analysé. 
 
L'écrit support de l'oral : Il s'agit de l'insertion dans le dispositif d'un récit sans lequel l'oral serait moins 
opératoire; ce scénario est beaucoup plus rare. On le trouve cependant dans deux activités très classiques : 
l'exposé oral soutenu par un écrit, en cycle 3 et la dictée au maître en cycle 1. La fonction de l'écrit est alors de 
fixer l'oral. L'écrit, non content de fixer l'oral, le structure, l'organise et le construit. 
 
 

Comparer des oraux et des écrits intermédiaires 
 
 Les écrits normés occultent le processus de leur production, qui est passé nécessairement par des 
formes intermédiaires, surtout quand elles ont été vraiment le fruit d'un travail, d'un combat avec les notions et 
les formes langagières, d'un effort de formulation, de planification qui est en même temps un effort de 
conceptualisation. 
Dans tous les cas, on peut dire que ce sont des écrits réflexifs :  

- Ils permettent d'apprendre car ils génèrent des apprentissages sur le mode approximatif et parce que 
ces écrits et oraux sont des formes de mise en commun de la pensée, une forme socialisée sur laquelle soi 
et les autres peuvent travailler, 
- Ils permettent de se construire parce qu'ils autorisent le passage à l'acte d'écrire dans la mesure où, 
transitoires, ils ne figent pas la pensée. Et même mieux, ils la montrent se construisant puisqu'ils la donnent 
à voir en train de bouger, de se fabriquer, de prendre forme. 


